
CANADA  

VILLE DE POHÉNÉGAMOOK  

MRC DE TÉMISCOUATA 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de Pohénégamook, MRC de 
Témiscouata, tenue le 16 septembre 2015, à 20 h, en la salle des réunions de l'hôtel de Ville, 1309, rue 
Principale. 
 
Sont présents les conseillers :  

   
 Siège n

o
 1 : Denis Ouellet 

 Siège n
o
 2 : Frédéric Montplaisir 

 Siège n
o
 3 : Robin Breton 

 Siège n
o
 4 : Guylaine Cyr 

 Siège n
o
 5 : Simon Bolduc 

 Siège n
o
 6 : Raymond Gagné 

 
 

formant quorum sous la présidence de Monsieur Raymond Gagné, maire suppléant. 
 
Est absente : Madame Louise Labonté, mairesse 
 
Sont aussi présentes :   Majorie Després, dir. générale intérimaire 
   Denise Pelletier, greffière 
    
Assistance du public :  1  personne 
 
 

 

2015.09.237 ORDRE DU JOUR - ADOPTION 
 

CONSIDÉRANT QUE le maire suppléant présente les points inscrits à l'ordre du jour :  
 
1.- Appel d’offres – Rue de l’Église – Mandat à Actuel conseil inc. 
2.- Appel d’offres – Rue des Pignons – Mandat à Actuel conseil inc. 
3.- Sinistre du 21 juillet 2015 – Lancement des appels d’offres sur SEAO pour l’engagement d’une    
 firme en ingénierie (travaux 2016) 
4.- Engagement de Madame Majorie Després – Augmentation du nombre d’heures de travail 
5.- Régie des alcools, des courses et des jeux – Pohénégamook Santé Plein Air 2.0 inc. 
 
 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Guylaine Cyr 

APPUYÉ PAR :   Simon Bolduc 

ET RÉSOLU 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 

- ADOPTÉE  À L’UNANIMITÉ - 

 

 

2015.09.238 APPELS D’OFFRES – RUE DE L’ÉGLISE  ET RUE DES PIGNONS –    

  MANDATS À ACTUEL CONSEIL INC. 

   

CONSIDÉRANT le sinistre du 21 juillet 2015 relatif à de fortes pluies qui ont causé plusieurs dommages sur 
les routes municipales ; 
 

CONSIDÉRANT QUE des travaux de réfection doivent être effectués sur les rues de l’Église et des Pignons ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la proposition d’honoraires professionnels de la firme d’ingénieurs Actuel conseil inc., 
inclut les relevés, l’ingénierie, la conception, les plans préliminaires, le devis technique et les plans finaux ; 
 
 

 Prix (sans les taxes) Prix (taxes incluses) 
Rue de l’Église 20 000 $ 22 995.00 $ 

Rue des Pignons 12 500 $ 14 371.88 $ 

Total : 32 500 $ 37 366.88 $ 
 
 



EN CONSÉQUENCE, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Robin Breton 

APPUYÉ PAR :   Guylaine Cyr 

ET RÉSOLU 
 

QUE la Ville de Pohénégamook accepte l’offre de la firme d’ingénierie Actuel conseil inc. au montant total de 
32 500 $ plus les taxes applicables pour les deux (2) projets ; 
 

QUE les frais encourus pour cette assistance sont admissibles et seront soumis au ministère de la Sécurité 
publique.  
 

- ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ - 
 

 

2015.09.239 SINISTRE DU 21 JUILLET 2015 – LANCEMENT DES APPELS D’OFFRES   

  SUR SEAO POUR L’ENGAGEMENT D’UNE FIRME EN INGÉNIERIE    

  (TRAVAUX 2016) 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Pohénégamook a subi beaucoup de dommages au niveau de son réseau 
routier le 21 juillet 2015 dus aux pluies torrentielles ; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville procèdera au lancement des appels d’offres sur le site internet du Système 
électronique d’appel d’offres (SEAO) pour mandater une firme d’ingénieurs afin d’établir une programmation 
des travaux de reconstruction et de mise aux normes qui seront réalisés en 2016 ;  
 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Simon Bolduc 

APPUYÉ PAR :   Denis Ouellet 

ET RÉSOLU 

 

QUE soit enclenchée la procédure de lancement sur le SEAO dès le devis complété. 
 

- ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ - 
 

 

2015.09.240 ENGAGEMENT DE MADAME MAJORIE DESPRÉS, DIRECTRICE GÉNÉRALE  

 INTÉRIMAIRE (AUGMENTATION DU NOMBRE D’HEURES DE TRAVAIL) 
 

CONSIDÉRANT la résolution 2015.07.195 nommant Madame Majorie Després directrice générale intérimaire 
en remplacement de Madame Marie-Claude Pinet ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le retour de Madame Pinet a été repoussé et ce, pour une période indéterminée ; 
 

CONSIDÉRANT QUE Madame Després a été engagée à raison de 25 heures par semaine ; 
 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’augmenter ce nombre d’heures afin de faire avancer les divers dossiers de la 
municipalité ; 
 
 

EN CONSÉQUENCE,  
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Simon Bolduc 

APPUYÉ PAR :   Frédéric Montplaisir 

ET RÉSOLU 
 

QUE la Ville de Pohénégamook accorde l’augmentation du nombre d’heures par semaine pour Madame 
Després à 32 heures par semaine ( 4 jours /sem. X 8 heures /jour) afin de faciliter la gestion municipale. 
 

- ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ -  

 

 

2015.09.241 RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX – POHÉNÉGAMOOK SANTÉ 

 PLEIN AIR 2.0 INC. 
 

CONSIDÉRANT les normes de la Régie des Alcools, des courses et des jeux du Québec pour la délivrance ou 
cession de permis d’alcool en regard de la tenue d’activités sur le territoire des municipalités ; 
 



CONSIDÉRANT la demande de cession totale des permis déposée par Pohénégamook Santé Plein Air 2.0 
inc. pour  un (1) restaurant, deux (2) bars et un (1) bar sur terrasse – Numéro d’établissement : 324 269 ; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble visé par cette demande se situe dans les zones Rt.6 et Rt.2 et que la 
requête citée en objet est autorisée par les normes du règlement de zonage actuellement en vigueur ; 
 
 

EN CONSÉQUENCE, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : Frédéric Montplaisir 

APPUYÉ PAR :   Guylaine Cyr 

ET RÉSOLU 
 

QUE la Ville appuie la demande déposée par Pohénégamook Santé Plein Air 2.0 inc. pour la cession totale de 
ses permis d’alcool au 1723, chemin Guérette. 
 

- ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ - 

 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS :   AUCUNE 
 
 

 

2015.09.242 LEVÉE  DE L’ASSEMBLÉE 
 

CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour est terminé à  20 h 15 ; 
 
 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il EST PROPOSÉ PAR : Denis Ouellet    

ET RÉSOLU 

 

QUE ce Conseil lève la présente assemblée. 
 

- ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ - 
 

 
 
 
 
 
 
_________________________________ 
Raymond Gagné, maire suppléant 
 
 
 
 
 
_________________________________ 
Denise Pelletier, greffière 
 
 
 
 
 
 
 


